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 Ce fut l’année de toutes les surprises et de  
 tous les sursauts. Alors que nous nous 

apprêtions à célébrer les dix ans de la loi de 
2014, à dessiner collectivement la décennie à 

venir pour l’ESS et à élire sereinement une nouvelle 
gouvernance pour notre CRESS, le paysage a 

brutalement changé. Juin 2024 a vu naître une séquence 
démocratique intense et inquiétante, avec les résultats des 

élections européennes, puis la dissolution de l’Assemblée 
nationale. Ces évènements ont révélé au grand jour les 
fractures de notre société et la poussée des extrêmes, que 
mon prédécesseur André Ducournau avait lucidement 
pressentie dans son dernier rapport moral.

Dans ce contexte, la CRESS Occitanie a réaffirmé les valeurs 
qui nous rassemblent : une société et une économie apaisées, 
progressistes, fondées sur la solidarité, la démocratie et le 
souci de la transition écologique. 

En prenant la présidence de la CRESS Occitanie en juillet 2024, 
j’ai trouvé un collectif engagé pour incarner cette ambition : 
une maison commune de l’économie sociale et solidaire, 
laboratoire de propositions et d’espoir. Car dans nombre de 
territoires, nos initiatives représentent la dernière réponse 
possible pour préserver la dignité et les droits fondamentaux 
de celles et ceux qui les peuplent. 

Alors, dans ce qu’il convient de nommer une crise économique 
et politique majeure, nous nous mobilisons contre les passions 
tristes et les coupes budgétaires qui frappent nos secteurs. 
Nous le faisons en ouvrant tous les espaces de coopération 
possibles, des instances de la CRESS que je préside, à nos 
liens quotidiens avec les réseaux et porteurs de projets en 
région : l’issue heureuse à la crise que nous traversons ne 
pourra être que collective.

Cette conviction nous amène à repenser notre rôle et 
notre ambition. Plus que jamais, la CRESS doit être un lieu 
d’identification, de construction et de réinvention : une 
fabrique de l’économie citoyenne, participative, centrée sur 
l’humain et son environnement. Y adhérer, c’est porter un 
projet collectif d’économie citoyenne et de coopération qui 
dépasse nos chapelles et nos spécificités sectorielles. C’est 
vouloir dire ensemble ce qui nous unit : cette conviction 
que l’économie doit être au service de l’humain et de 
l’environnement, que la démocratie économique n’est pas 
une utopie, mais une nécessité. 

C’est fort de cette identité partagée que nous pouvons aller 
faire avec d’autres : les autres acteurs du monde économique, 
les chambres consulaires, les entreprises qui cherchent du 

sens, les collectivités qui veulent construire des territoires 
résilients. Car notre légitimité ne se construira pas dans 
l’entre-soi, mais dans notre capacité à démontrer que nos 
modèles économiques sont des solutions concrètes aux 
défis de notre époque. 

Les citoyens et citoyennes nous attendent sur deux fronts : 
répondre à leurs besoins quotidiens – se loger dignement, se 
nourrir sainement, accéder à des services de qualité –, mais 
aussi étancher cette soif de sens et de démocratie. L’ESS 
répond aux besoins essentiels, tout en permettant à chacune, 
chacun d’être acteur de l’économie. L’ESS est le levier de cette 
reconquête utile et démocratique, parce qu’elle n’existe qu’à 
hauteur d’habitant. 

C’est pourquoi nous avons annoncé, cette année, notre 
détermination à être considéré comme la quatrième chambre 
consulaire, au même titre que les CCI, les CMA et les chambres 
d’agriculture. Cette reconnaissance institutionnelle n’est pas 
une fin en soi, mais le moyen de donner à l’ESS la place qui 
lui revient dans l’écosystème économique régional. Elle nous 
permettra d’être des interlocuteurs de plein droit dans les 
politiques publiques, de peser dans les choix de gouvernance 
territoriale, de faire entendre la voix de l’économie sociale 
et solidaire là où se prennent les décisions qui engagent 
l’avenir de nos territoires. Sans cette reconnaissance, nos voix 
resteront périphériques, alors que nos actions sont centrales, 
au quotidien. Parce que l’ESS, c’est tout ce qui ne se voit que 
de près.

Nous méritons cette reconnaissance parce que nous 
incarnons, chaque jour, que l’ESS est une économie 
différente. Une économie de projet, de sens, de coopération. 
Une économie qui place l’utilité sociale au cœur de ses 
préoccupations, qui fait de la gouvernance démocratique 
un principe non négociable, qui considère que la réussite se 
mesure autant à l’impact social et environnemental qu’aux 
résultats financiers.

2024 nous a rappelé combien les équilibres démocratiques 
étaient fragiles, mais elle nous a aussi montré que nous 
savons résister et proposer. Nous avons su nous mobiliser, 
nous rassembler, faire entendre notre voix. Nous avons su 
dire que l’économie pouvait être autre chose qu’un terrain 
de compétition acharnée : qu’elle pouvait devenir un bien 
commun.

C’est cette voie que la CRESS Occitanie continue de tracer en 
2025, et au-delà.

LE MOTLE MOT DU 
PRÉSIDENT

Patrick Jacquot
Président de la Cress Occitanie

2024 : ANNÉE DE TRANSITION À BIEN DES ÉGARDS.



AXE 1AXE 1 :
LA CRESS OCCITANIE, 
UN OUTIL COLLECTIF 

POUR FAIRE 
RAYONNER L’ESS
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MOBILISER LES MEMBRES ET 
PARTAGER UNE VISION STRATÉGIQUE 
POUR L’ESS

 UNE VIE ASSOCIATIVE DYNAMIQUE ET DES 
MEMBRES MOBILISÉS 

L’année 2024 a été une année intense en animation de la vie 
de réseau. Nous l’avons démarrée ensemble par nos voeux de 
début d’année aux Halles de la Cartoucherie, en présence 
de Maxime Baduel, délégué ministériel à l’ESS. 

2024 a été cadencée par des rendez-vous électifs. Nous avons 
participé aux élections de la nouvelle gouvernance d’ESS 
France et de son Président Benoit Hamon, et nous siégeons 
de nouveau au Conseil d’administration d’ESS France. La 
CRESS Occitanie a vu aussi ses instances renouvelées, avec 
l’élection d’un nouveau bureau en juillet 2024 et la passation 
de présidence entre André Ducournau, arrivé à la fin de son 
mandat, et Patrick Jacquot. Notre nouveau président prend la 
tête d’un bureau resserré et soudé au service de l’animation 
d’un Conseil d’administration mobilisé.

Les questions démocratiques ont été plus larges, avec 
des législatives anticipées en juin 2024. Nos réseaux et 
nos membres, en région et au national, se sont fortement 
mobilisés pour faire entendre nos discours résolument 
progressistes et porteurs d’espoirs et pour alerter sur les 
dangers de programmes xénophobes, ennemis de nos 
valeurs humanistes.

 L’ESS À L’ASSAUT DES INSTANCES 
STRATÉGIQUES

La CRESS Occitanie s’est fortement mobilisée en région 
et au national autour de l’évaluation de la loi de 2014 tout 
comme de l’élaboration d’une vision pour les dix prochaines 
années. De Bruxelles aux territoires occitans, nous avons 
porté nos sujets d’économie locale et engagée. La CRESS 
Occitanie a participé à la tournée Dev’eco de la Région 
Occitanie pour représenter une économie démocratique au 
service de tous les habitants. Elle s’est aussi impliquée dans 
des espaces stratégiques locaux, de l’écriture de la feuille 
de route ESS du Gard aux dynamiques locales du SICOVAL 
et de la Métropole de Toulouse en passant par une entrée 
au Conseil d’administration de l’Agence des Transitions et 
la participation aux travaux du CESER, du CESE de l’Aude, 
du CODEV de Montpellier. Elle était également présente au 
Salon des Maires de France aux cotés d’ESS France pour 
représenter le réseau des CRESS. 

Dès septembre 2024 et les premières annonces liées aux 
baisses drastiques de financement de l’ESS lors du Projet 
de Loi de Finance 2025, la CRESS Occitanie s’est mobilisée 
pour alerter les décideurs publics et les citoyens sur les 
conséquences dramatiques de telles coupes budgétaires. 
Depuis, elle n’a pas relâchée son effort de plaidoyer. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : UN NOUVEAU PRÉSIDENT À LA TÊTE DE LA CRESS OCCITANIE

Après six années et deux mandats de présidence à la CRESS Occitanie, André Ducournau a passé le flambeau 
à Patrick Jacquot. Administrateur de longue date de la CRESS Occitanie, Patrick Jacquot est un fin connaisseur 
des sujets ESS : investi au sein de France Active Airdie Occitanie depuis 16 ans, il est par ailleurs Président et 
Directeur Général de la Mutuelle des Motards, une structure de l’ESS dont le siège social se trouve à Pérols, 
dans l’Hérault. Patrick Jacquot souhaite insuffler une dynamique de mobilisation collective pour faire entendre 
la voix de l’ESS. Un enjeu de taille dans une période marquée par la montée de l’extrême droite, comme 
l’a rappelé la table ronde organisée en clôture de cette Assemblée générale 2024, qui s’est tenue dans un 
contexte particulier - quelques jours après la dissolution de l’Assemblée nationale - et en présence de Benoît 
Hamon, président d’ESS France. 
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FAIRE RAYONNER L’ESS ET SES 
VALEURS ET ANIMER LA COMMUNAUTÉ

 UNE STRATÉGIE DE COMMUNICATION 
DIGITALE RENFORCÉE

La communication digitale est primordiale pour la CRESS 
Occitanie car elle constitue un levier essentiel pour atteindre 
diverses cibles tout en favorisant une interaction continue et 
pertinente. Elle se décline sous de nombreuses formes : site 
internet, réseaux sociaux, newsletters, campagnes de mailing 
et divers outils numériques. Objectif : permettre une approche 
multi-canal pour maximiser la portée des messages de la 
CRESS Occitanie et faire rayonner l’ESS en région. 

En 2024, et dans la continuité de sa stratégie éditoriale, la 
CRESS Occitanie a concentré sa présence sur le réseau 
professionnel LinkedIn contabilisant 7 841 abonnés au 31 
décembre 2024, contre 5 544 au 31 décembre 2023, soit 
une augmentation de 41%. Attachée à son rôle de relais 
d’informations, la CRESS Occitanie a par ailleurs envoyé, en 
2024, 6 newsletters regroupant les actualités, publications, 
évènements, appels à projets et publications phares du 
secteur en Occitanie et 29 campagnes de mails dédiées à 
une actualité spécifique de la CRESS Occitanie à sa base de  
données composée de 4 300 contacts.

 CRESSOCCITANIE.ORG : 
LE NOUVEAU PORTAIL DE L’ESS EN OCCITANIE

Avec le lancement de son nouveau portail numérique, 
la CRESS Occitanie a franchi une étape décisive dans la 
restructuration de sa communication. Avec pour objectif 
de centraliser l’actualité ESS de la région et de s’appuyer 
sur l’engagement et la particpation de ses utilisateurs, ce 
nouveau portail se veut être un outil collaboratif au service de 
l’ESS et de ses acteurs en Occitanie. Depuis son lancement en 
janvier 2024, le site a enregistré plus de 200 000 visites. Ces 
visites sont d’ailleurs en progression constante : en moyenne, 
il compte 2 000 visites par semaine au premier trimestre 2024, 
4 000 au deuxième et troisième trimestres et 6 000 au dernier 
trimestre 2024. 

Chantier en perpétuelle évolution, le portail de la CRESS 
Occitanie repose sur une approche centrée sur les retours des 
usagers, permettant ainsi d’optimiser l’expérience utilisateur 
et de rester au plus près de leurs attentes. En analysant les 
retours d’expérience et les suggestions des utilisateurs, la 
CRESS a ainsi pu identifier les points forts à maintenir et les 
aspects nécessitant des améliorations. 

Fort de plus de dix ans d’existence, le Mois de 
l’Economie Sociale et Solidaire, qui se déroule 
chaque année en novembre, est devenu 
un rendez-vous incontournable permettant 
d’accroître la visibilité et la notoriété de l’ESS. 
Coordonné et animé dans chaque région par 
les CRESS, il est rythmé par un ensemble de manifestations 
partout en France : portes ouvertes, conférences, formations, 
évènements festifs, marchés solidaires... 

En 2024, 210 évènements ont été enregistrés sur la 
plateforme du Mois de l’ESS en Occitanie. En 2024, la région 
Occitanie est ainsi la deuxième région de France la plus 
pourvoyeuse d’évènements référencés, derrière la Bretagne.

S’inscrivant dans la dynamique du Mois de l’ESS, 
les Prix de l’ESS sont, depuis 2015, un temps fort 
de la campagne de novembre. Coordonnés 
par ESS France et animés par les CRESS dans 
chaque région, ils récompensent des projets 
ESS répondant aux thématiques d’Utilité Sociale 
et de Transition Écologique. 

En 2024, 88 projets ont candidaté aux Prix de l’ESS en 
Occitanie. L’ensemble de ces candidatures ont été étudiées 
par l’équipe de la CRESS Occitanie en vue d’en faire une 
présélection. Les 20 structures pré-selectionnées ont ensuite 
été présentées à un jury régional composé de représentants 
de mutuelles, coopératives et associations afin d’élire les 
lauréats. 

Le Prix d’Utlité sociale a ainsi été décerné à Solidarité 
Paysans pour son action Nous Paysannes, qui propose de 
redonner aux femmes paysannes de l’Aude du pouvoir d’agir 
grâce à des groupes de parole, des chantiers solidaires et des 
formations. Le Prix dans la catégorie Transition écologique 
a été décerné à Sentinelles de Rivières, engagée dans le 
ramassage de déchets en kayak et la dépollution des rives 
du Lez, de la Mosson et des étangs du littoral. 

La jeune coopérative montpelliéraine, également choisie 
comme Prix régional pour représenter l’Occitanie au niveau 
national, a été mise à l’honneur lors d’une remise de prix 
organisée à la Maison du Lez, en présence des élus et de 
plusieurs de ses partenaires. Accompagné par la CRESS 
Occitanie sur le volet relations presse, ce Prix a offert à 
Sentinelles de Rivières un coup de projecteur grâce à 
plusieurs reportages et interviews dans les médias. 

 LE MOIS & LES PRIX DE L’ESS : FAIRE RAYONNER 
L’ESS TOUT AU LONG DU MOIS DE NOVEMBRE
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MESURER ET DÉMONTRER 
LE POIDS ET L’IMPACT DE L’ESS 
GRÂCE À L’OBSERVATOIRE DE L’ESS 

 L’ESS, TOUJOURS AUSSI DYNAMIQUE EN 
OCCITANIE

Chaque année, sur la base des chiffres collectés auprès de 
l’INSEE et de l’URSSAF, la CRESS Occitanie réalise des études 
conjoncturelles et statistiques à l’échelle de la région et sur 
les deux métropoles. Pour la première fois cette année, une 
étude conjoncturelle a été publiée sur le département du 
Gard. 

L’Occitanie figure ainsi parmi les quatre régions les plus 
dynamiques de France en termes d’ESS avec 10 % des 
établissements employeurs privés et 16% des effectifs 
salariés privés. 

Si l’ESS imprègne l’ensemble des secteurs de l’économie, le 
secteur de l’action sociale est le plus important en région, 
employant plus de 100 000 salariés, soit 42,5 % des effectifs 
régionaux de l’ESS.

La CRESS Occitanie réalise également une série d’entretiens 
avec des structures de l’ESS sur Toulouse Métropole afin 
de faire ressortir leurs engagements en termes d’utilité 
sociale, leur ancrage territorial fort et leur plus-value 
environnementale.

En 2024, ce sont Consign Up,  Le Camion douche, Café & Co, 
Cocagne Alimen’Terre et Fair’Eco qui ont été mis en lumière 
dans le  cadre de ces évaluations d’impact social. 

Toutes ces publications sont consultables en ligne sur le 
site de la CRESS Occitanie. 

 CARTECO : LA CARTE QUI RÉFÉRENCE LES 
STRUCTURES DE L’ESS QUI FONT LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE EN OCCITANIE ET EN FRANCE

Dans le cadre de sa mission d’observation, la CRESS Occitanie 
alimente également le site internet Carteco-ESS qui recense 
l’ensemble des initiatives de l’Economie Sociale et Solidaire 
en lien avec la transition écologique sur les champs de 
l’économie circulaire. En 2024, cette cartographie couvre six 
secteurs d’activité : gestion des ressources et des déchets, 
agriculture et de alimentation durable, mobilité durable, 
bâtiment durable, éducation et protection de la nature, 
accompagnement à la transformation écologique des 
entreprises. En 2025, le secteur du numérique responsable 
viendra s’y ajouter. 

En 2024, une mission spécifique de sourcing des initiatives 
inspirantes de l’Economie Sociale et Solidaire a été conduite 
portant à 500 le nombre de structures référencées sur 
Carteco pour la région Occitanie !

 MIEUX CONNAÎTRE LES SOCIÉTÉS 
COMMERCIALES DE L’ESS POUR MIEUX LES 
RÉPRESENTER !

La loi du 31 juillet 2014 a permis d’intégrer à l’ESS des sociétés 
commerciales autres que les coopératives. Elles doivent 
intégrer, d’une manière qui leur est propre mais inscrite dans 
les statuts, les principes fondamentaux de l’article 1 de la 
loi, à savoir un objet social d’utilité sociale, une gouvernance 
démocratique et une lucrativité limitée.

À ce jour, les données de l’INSEE ne permettent pas d’inclure 
les SCESS dans le périmètre utilisé pour les publications de 
l’ORESS. Pour pallier ce manque de données, ESS France a 
établi en 2024 une convention avec le Conseil National des 
Greffiers des Tribunaux de Commerce afin d’accéder aux 
données quantitatives concernant ce type d’entreprise. 

Ce partenariat a permis d’estimer à 355 le nombre de SCESS 
en Occitanie. Elles répresentent 443 établissements répartis 
sur les 13 départements, dont 43 % en Haute-Garonne, 18 % 
dans le Gard et 11 % dans l’Hérault. Les secteurs où les SCESS 
exercent leur activité se rapprochent davantage de ceux 
de l’économie classique que de ceux de l’ESS, à savoir  : les 
activités de soutien aux entreprises, le commerce, l’industrie 
et la construction.

TOUR D’HORIZON

ÉD
IT

IO
N
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02
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L’Économie Sociale 
et Solidaire dans le 
département du Gard
Dernières données statistiques et conjoncturelles
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PORTER LES ENJEUX DE 
TRANSFORMATION SOCIALE PAR 
L’ÉDUCATION À L’ESS

 À LA RENCONTRE DES PUBLICS JEUNES 
ET EN INSERTION POUR FAIRE CONNAÎTRE L’ESS

Le modèle de développement économique et 
d’entrepreneuriat proposé par l’Economie Sociale et Solidaire 
rencontre les aspirations qui montent dans la société française : 
quête de sens dans l’emploi, engagement économique, 
gouvernance démocratique, transition écologique... Il y 
a un enjeu fort à pouvoir créer des passerelles et rendre 
accessibles les opportunités de parcours et d’emploi pour les 
jeunes en formation, les salariés, les demandeurs d’emploi et 
les citoyens.                                                                                                                                

Poursuivant l’objectif d’une meilleure connaissance par le 
grand public des spécificités et débouchés de l’ESS, la CRESS 
Occitanie coordonne et anime des parcours de découverte 
des entreprises et métiers de l’ESS et de la Transition 
Ecologique en s’appuyant sur ses divers réseaux (coopératifs, 
mutualistes, associatifs). Ces actions, proposées au sein 
d’établissements scolaires et auprès de structures d’insertion, 
visent à faire découvrir aux collégiens, lycéens et public en 
insertion, des entreprises innovantes, des métiers et des 
parcours inspirants, afin de leur permettre d’appréhender 
l’ESS non pas comme un métier ou un secteur d’activité, 
mais comme une façon d’entreprendre.   

ACCOMPAGNEMENT À LA COORDINATION 
D’UNE FORMATION À L’ESS SUR LE TERRITOIRE 
ALBIGEOIS 

L’Institut National Universitaire (INU) Champollion 
d’Albi propose de mettre en place, dans le cadre 
d’une licence professionnelle, un parcours orienté 
ESS (Innovation sociale, coopération et transition 
écologique). La CRESS Occitanie s’est impliquée dans 
le Comité de Pilotage du projet composé également 
de la Communauté d’Agglomération de l’Albigeois 
et de l’Université Champollion d’Albi, avec comme 
enjeu de pouvoir accompagner la mise en œuvre de 
la création de ce parcours universitaire en mobilisant 
l’écosystème ESS.  

 OBJECTIF FORMATION DES DIRIGEANTS 
ET DES SALARIÉS DE L’ESS  

Le monde du travail est traversé par une quête de sens 
qui conduit des jeunes diplômés ou des travailleurs en 
reconversion à vouloir inscrire leur parcours professionnel 
dans l’ESS. Il s’agit de pouvoir accueillir au mieux ces “forces 
vives” ou futurs salariés et dirigeants de l’ESS dans nos 
entreprises et réseaux, en leur donnant l’information la plus 
juste sur les réalités et les débouchés de l’ESS.                                                                                                      

La CRESS Occitanie appuie la formation des futurs cadres et 
salariés de l’ESS via des interventions au sein de différentes 
formations. Elle est à ce titre bien définie et régulièrement 
sollicitée. Elle participe aussi à la construction des formations 
ESS ou à l’implantation du champ de l’ESS au sein de 
différentes formations.                                      

La CRESS Occitanie est également sollicitée par les acteurs de 
la formation et de l’emploi pour favoriser l’interconnaissance, 
coopérer et faire connaître leurs offres. 

 CAP VERS LES COOPÉRATIVES JEUNESSE 
DE SERVICES : COORDINATION DE L’ÉTUDE DE 
PRÉFIGURATION ET MISE EN PLACE

La CRESS Occitanie s’est engagée à coordonner l’étude de 
préfiguration et de mise en place de Coopératives Jeunesse 
de Services (CJS) sur le territoire de l’Hérault afin d’essaimer les 
CJS sur d’autres territoires.                                                                                                                                     

Désireuse de démontrer l’intérêt des modes collectifs 
d’entreprendre “en faisant”, elle a mis en place des actions de 
promotion du dispositif Coopérative Jeunesse de Service. La 
CJS est un projet de formation et d’éducation dans lequel un 
groupe de jeunes, appuyé par des acteurs de leur territoire 
et des animateurs, vont créer et gérer entièrement une 
entreprise coopérative sur une période de deux mois.                                                                                                                             

La CRESS Occitanie s’est donné pour objectifs : de lever les 
freins à la mise en place de cette action, de mobiliser les 
acteurs locaux, d’impliquer des financeurs pour soutenir 
la réalisation de ces coopératives et d’accompagner les 
différents acteurs du territoire pour la mise en oeuvre de CJS.                                                                                                                                            

Grâce au travail coordonné de la DDETS 34, de La Fabrique 
coopérative (qui accompagne le développement des CJS au 
niveau national) et de la CRESS Occitanie, 2 CJS veront le jour 
à l’été 2025 sur les terrioires de Sète et de Lunel.  



AXE 2AXE 2 :
 LA CRESS OCCITANIE, 
UN OUTIL AU SERVICE 
DU DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DE L’ESS
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16 webinaires à destination des porteurs 
de projet et entreprises de l’ESS

200 porteurs de projet et entreprises 
inscrits à ces webinaires

3 interventions d’acteurs du réseau ESS

Une trentaine d’interventions dans le cadre de 
formations, comités et jurys, 

EN CHIFFRES

ACCUEILLIR, INFORMER ET 
ORIENTER DANS LES ÉCOSYSTÈMES 
ET RÉSEAUX DE L’ESS

 UN CYCLE DE WEBINAIRES POUR LES 
PORTEURS DE PROJET ET ENTREPRISES  
DE L’ESS

La CRESS Occitanie, en tant que structure représentative 
de l’ensemble des familles de l’ESS, a une vision macro de 
l’existant en Occitanie. Elle accueille toute personne qui 
souhaite des renseignements sur l’ESS et l’écosystème en 
Occitanie. 

De ce fait, elle oriente les personnes vers les bons 
interlocuteurs en fonction du besoin exprimé et favorise 
l’accès aux dispositifs sur l’ensemble du territoire. 

La CRESS Occitanie consolide les écosystèmes 
d’accompagnement et de financement spécifiques à l’ESS 
par le fléchage des porteur.se.s de projet et entreprises vers 
leurs structures et dispositifs, par l’apport d’expertises au 
sein de différentes instances et la visibilisation des activités 
et dispositifs sur son site internet. 

En 2024, la CRESS Occitanie a construit un parcours de 
webinaires permettant d’aborder les acteurs, outils et 
dispositifs mobilisables pour leur projet en fonction du 
stade de vie de leur entreprise. Ainsi, un premier webinaire  
« Premiers pas dans l’ESS » s’adresse aux porteurs de projet 
curieux de connaitre l’histoire et les valeurs de l’ESS, d’identifier 
les prérequis pour leur projet et d’avoir accès à de premières 
ressources. Le webinaire  « Lancer mon projet ESS  »  vise 
quant à lui à présenter les acteurs qui accompagnent et 
financent les porteurs de projet lors de la phase d’émergence 
(de l’idée à la création). Enfin, le webinaire « Développer mon 
réseaux et mes activités » présente les acteurs et dispositifs 
permettant aux entreprises existantes de consolider leur 
activité et de changer d’échelle en développant de nouveaux 
projets et coopérations.

En parallèle, des webinaires ont porté sur les expertises 
de la CRESS Occitanie : sociétés commerciales de l’ESS et 
agrément ESUS, être appuyé lorsqu’on est une entreprise qui 
oeuvre pour la transition écologique, comprendre et saisir 
l’opportunité des ASER, découvrir les PTCE.

 TRAVAILLER AVEC ET PROMOUVOIR 
L’ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL D’ACCOMPAGNEMENT 
ET DE FINANCEMENT ESS

L’Occitanie est riche d’acteurs de l’accompagnement et de 
financement ESS. L’identification de ce maillage régional et 
sa lisibilité pour les porteurs de projet sont à renforcer pour 
consolider l’activité de ces acteurs. En tant que structure de 
représentation et de fédération de ce réseau, la CRESS Occitanie 
oeuvre pour mettre en lumière les actions et dispositifs portés. 

Elle cartographie les acteurs et leurs dispositifs, permettant 
aux porteurs de projet et entreprises ESS de bénéficier d’une 
base de données qualifiées et à jour. Elle assure également le 
relai des différents appels à projet, événements ou actualités 
du réseau. La CRESS Occitanie s’implique aussi dans des 
démarches régionales et territoriales (DLA, jurys et comités 
de la Région Occitanie etc..) et participe aux dispositifs de ses 
partenaires pour apporter son expertise.

2024 a également été marqué par une réflexion sur 
l’implication concrète des acteurs dans les outils développés : 
coanimation de webinaires, évolution de la cartographie 
régionale, besoins d’animation régionale...

Seul agrément d’Etat réservé à l’ESS, le statut ESUS vient 
crédibiliser la démarche de ceux qui l’obtiennent. Cet 
agrément, qui atteste de la forte utilité sociale d’une structure 
à partir de son activité réelle, est un outil de différenciation et 
une réponse complémentaire à celle de la mesure d’impact, 
beaucoup moins centrée ESS. A ce titre, il revient aux CRESS 
d’aider à sa (re)connaissance et d’aider à son développement. 

La CRESS Occitanie informe les structures sur l’agrément 
ESUS et le statut de Société Commerciale de l’ESS grâce à des 
webinaires collectifs, des interventions au sein des réseaux 
d’accompagnement et ses accompagnements individuels 
auprès de structures en incubation. La publication régulière 
de portrait de structures ESUS sur son portail internet 
participe également au rayonnement de cet agrément.

Enfin, la CRESS Occitanie a lancé une étude auprès des 
SCESS de la Région. Les résultats, qui seront publiés courant 
2025, permettront une meilleure compréhension des enjeux 
des SCESS, dernières arrivées dans la grande famille de l’ESS.

 COUP DE PROJECTEUR SUR L’AGRÉMENT ESUS 
& LE STATUT DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE DE L’ESS
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FAVORISER LES DYNAMIQUES DE 
COOPÉRATION TERRITORIALE 
FAVORABLES À L’ESS

 LES PTCE : UNE DÉMARCHE DE COOPÉRATION 
À ACCOMPAGNER 

EN 2024, la CRESS Occitanie continue son appui aux Pôles 
Territoriaux de Coopération Economique (PTCE) dans 
le cadre de sa mission de déploiement du dispositif de 
soutien aux PTCE de l’Etat, en lien avec la Cellule Régionale 
d’Animation (SGAR, DREETS, Banque des territoires, Coorace, 
Région Occitanie). 

La CRESS  Occitanie a ainsi assuré son rôle grâce à : 
• l’étude des candidatures aux différents AMI lancés par 

l’Etat ;
• son implication au niveau national et le relai des outils 

et orientations prises dans le cadre de la politique de 
soutien de l’Etat auprès de l’écosystème local ;

• le suivi individuel des projets de PTCE afin d’appuyer 
l’identification des différentes parties prenantes, 
d’accompagner la mise en place de leur gouvernance, 
de soutenir leurs réflexions à la consolidation de leurs 
modèles économiques, etc.

• l’animation de temps collectifs tels que des rencontres 
régionales et des groupes de travail.

En 2024, 6 nouveaux projets de coopérations économiques 
sur les territoires ont pu bénéficier d’un appui pour 
l’émergence de leur projet en Occitanie.

En 2023, dans le cadre d’une expérimentation lancée par 
ESS France avec l’appui du ministère, la CRESS Occitanie a 
proposé un outil d’appui à l’émergence des coopérations 
économiques de type PTCE, en amont des candidatures 
des collectifs au dispositif PTCE de l’Etat. En étroit lien avec 
la Cellule Régionale d’Animation pour la construction du 
règlement du concours et du dossier de candidature, elle a 
ainsi lancé, en 2024, un concours régional permettant aux 
collectifs souhaitant se structurer et aux lauréats du concours 
d’accéder à un accompagnement collectif. 

La sélection a permis d’appuyer 10 collectifs lauréats 
grâce à l’organisation de 2 jours d’accompagnement. 
Cet accompagnement a permis d’accélérer les projets sur 
quatre points caractérisant les PTCE : la définition du projet 
collectif, le potentiel de mobilisation des parties prenantes 
du territoire autour du projet, les premières réflexions sur le 
modèle économique et la gouvernance de la coopération du 
futur PTCE. A ce jour, ce sont 4 projets ayant participé à la 
formation qui ont intégré le dispositif national. 

La CRESS Occitanie, en tant que garante des intérêts de 
l’ESS et du développement de ses structures, souhaite 
renforcer et formaliser des espaces d’interconnaissance et 
de coopération, sur les territoires, avec les structures de 
l’ESS. Ces espaces favorisent les coopérations territoriales et 
le travail en réseau, permettant in fine d’appuyer la création, 
le développement et le maintien des entreprises de l’ESS. 

Grâce à des animations, des réunions d’information 
ou encore des appuis aux activités et à la visibilité de 
collectifs d’acteurs, la CRESS Occitanie territorialise son 
action pour répondre aux spécificités et dynamiques de 
certains territoires. 

Elle est en ce sens sollicitée, en fonction des territoires, par 
des entités motrices telles que des collectivités, des collectifs 
d’entreprises, ou encore des structures d’accompagnement. 
En 2024, la CRESS Occitanie est par exemple intervenue 
auprès d’un collectif d’acteurs de l’Ariège pour appuyer 
la structuration et la définition de leurs objectifs, ou dans 
le cadre du schéma départemental de l’ESS du Gard pour 
participer aux travaux du réseau ESS gardois naissant.  

 LANCEMENT D’UN CONCOURS D’APPUI À 
L’ÉMERGENCE DES PTCE

 LA COOPÉRATION MULTI-ACTEURS : LEVIER DU 
DÉVELOPPEMENT DE L’ESS SUR LES TERRITOIRES

Aujourd’hui, l’Occitanie compte 21 PTCE 

15 PTCE ont été soutenus financièrement 
au niveau national pour l’animation de la coopération, 

dont 1 en Occitanie : le PTCE d’Arvieu, lab’village 
en transition. 

EN CHIFFRES
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ACCOMPAGNER DES POLITIQUES 
PUBLIQUES FAVORABLES À L’ESS

La CRESS Occitanie, en tant que garante des intérêts de 
l’ESS et du développement de ses structures, doit s’attacher 
à développer les relations avec les collectivités de son 
territoire et les pousser, par le dialogue, l’interconnaissance 
et l’accompagnement, à créer ou développer des politiques 
publiques ESS.

Pour accompagner au mieux les collectivités territoriales qui 
souhaiteraient se lancer dans une politique ambitieuse en 
faveur de l’ESS, en 2024, la CRESS Occitanie a formalisé une 
offre d’accompagnement dédiée aux collectivités. Cette 
nouvelle offre comprend deux parties : un diagnostic ESS par 
l’ORESS pour comprendre, identifier, et qualifier le territoire 
et dans un deuxième temps, une partie d’accompagnement 
opérationnel pour créer, développer et amplifier une politique 
ESS sur ce territoire. 

Par exemple, en 2024, la CRESS accompagne l’EPCI 
du SICOVAL (31) pour codévelopper sa stratégie 
d’accompagnement des structures de l’ESS de son territoire. 

En parrallèle, la CRESS Occitanie a impulsé un groupe de 
travail avec les acteurs ESS de l’accompagnement des 
collectivités, facilitant les approches et les interventions 
complémentaires. 

 UNE OFFRE POUR ACCOMPAGNER LES 
POLITIQUES PUBLIQUES FAVORABLES À L’ESS

 LE CLUB DES COLLECTIVITÉS : UN ESPACE DE 
MISE EN RÉSEAU ET D’ÉCHANGES ENTRE PAIRS

La CRESS Occitanie constate à la fois une attention accrue 
des élu.es des collectivités sur les sujets liés à l’ESS et un 
besoin de monter en compétences et connaissance sur le 
sujet. Pourtant, les collectivités ouvertement engagées dans 
une politique publique ESS sont peu nombreuses, même si 
toutes ont des politiques en faveur de la vie associative et des 
politiques de droit commun de développement économique 
et local qui touchent les acteurs de l’ESS.

Pour autant, des initiatives innovantes et fortes existent sur 
notre territoire en matière de politiques ESS, ou de politiques 
en lien direct avec les thématiques investies par l’ESS et ses 
acteurs, alors même que les élus et les agents qui portent ces 
thématiques font le constat de leur isolement au sein de leur 
collectivité (difficulté à mettre de la transversalité) et n’ont pas 
assez de lieux physiques ou symboliques pour échanger sur 
leurs pratiques. Ainsi, pour répondre à ces enjeux, en 2024 
la CRESS Occitanie poursuit la démarche lancée en 2023 à 
l’échelle régionale, en partenariat avec le RTES : le Club des 
collectivités. 

Ce club formel mais ouvert à tous les agents et les élus des 
collectivités facilite les échanges et le partage d’expériences. 
En effet, grâce aux webinaires thématiques organisés 
tout au long de l’année et à la journée en présentielle (LE 
rendez-vous annuel des membres du club), les porteurs de 
solutions institutionnels ont des espaces dédiés aux partages 
d’expériences et aux échanges entre pairs.

Le club des collectivités en 2024 c’est :

3 webinaires thématiques

1 rencontre “ESS Ruralité & Transitions”, à Lodève 

avec 250 participants et 40 intervenants

EN CHIFFRES
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ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT 
DES ACHATS SOCIALEMENT & 
ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLES

 UN PARTENARIAT HISTORIQUE AVEC RES’OCC : 
LA CRESS OCCITANIE DEVIENT MEMBRE ASSOCIÉ

La CRESS Occitanie a participé depuis son origine à la 
préfiguration en 2021 et à l’incubation en 2022 de RES’OCC, 
le réseau régional des achats responsables en Occitanie. 
Membre du Comité d’Orientation depuis 2023, elle est 
devenue en 2024 un membre partenaire associé dans le 
prolongement de la création de l’association qui a eu lieu 
officiellement le 5 mars 2024. 

La CRESS Occitanie a poursuivi en 2024 son implication 
et renforcé l’articulation de ses actions ASER en lien étroit 
avec RES’OCC à travers notamment la co-organisation et 
co-animation de nombreux événements : une table-ronde 
le 13 septembre dans le cadre de Toulouse Nouvelle Mode 
initié par RECYCL’Occ Textile et la Métropole de Toulouse; 
une rencontre sur les enjeux et opportunités d’achats autour 
des Biodéchets le 24 septembre à la Cité à Toulouse, en 
partenariat avec France Active MPA-Occitanie et le RCCO;  
une rencontre Acheteurs/Fournisseurs sur le Réemploi 
dans le BTP le 19 novembre à Toulouse, en partenariat avec 
France Active MPA -Occitanie et Toulouse Métropole Emploi 
(devenue Nova Emploi en 2025). 

Gageons que 2025 devrait se poursuivre sur la même lancée !

 DES FICHES REX POUR VOUS SERVIR ET 
ESSAIMER LES BONNES PRATIQUES

ESS France, la CRESS Occitanie et le réseau des CRESS ont 
initié une collection de fiches de retours d’expérience (REX) 
autour de « Marchés publics & Structures de l’ESS ». 

L’ambition est d’alimenter en continu cette collection avec 
des exemples concrets et inspirants de marchés attribués 
à des prestataires/fournisseurs de l’ESS, pour ainsi valoriser 
des actions vertueuses et donner envie aux acheteurs et aux 
structures de l’ESS d’essaimer ces bonnes pratiques. 

Ces fiches présentent des dispositions pour des marchés 
responsables et accessibles aux structures de l’ESS, comme 
des exigences sociales et environnementales, marchés 
réservés, achats innovants, accès facilité aux TPE/PME, etc. 

L’année 2024 a été marquée par l’élaboration de 2 nouvelles 
fiches REX en partenariat avec la Région Occitanie. 
La première présente la prestation de numérisation de 
documents réalisée par GESTFORM, et la seconde concerne 
l’acquisition, la mise en œuvre, l’hébergement, la maintenance, 
les fournitures et prestations associées à une solution de 
réservation et  de facturation par PDCA34.

 SPASER, EN VEUX-TU EN VOILÀ : APRÈS 
TOULOUSE, LA CRESS ACCOMPAGNE LE 
DÉPARTEMENT DU GARD

En 2024, la CRESS a poursuivi le déploiement de SPASER’ESS, 
son service d’accompagnement à l’élaboration et à la mise en 
œuvre des Schémas de Promotion des Achats Socialement 
et Écologiquement Responsables (SPASER) intégrant l’ESS. 

Quatre collectivités ont été accompagnées cette année : 

• participation en début d’année à la réunion de concertation 
autour du SPASER du Conseil départemental de la 
Haute-Garonne ; 

• finalisation avec notre partenaire SYNETHIC de 
l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour Toulouse 
Métropole (plan d’actions et outils pour la mise en œuvre 
et la co-animation de l’axe ESS) ; 

• démarrage de l’accompagnement du Conseil 
départemental du Gard dans l’élaboration de son 
premier SPASER, avec là aussi notre partenaire SYNETHIC 
(diagnostic et ateliers participatifs autour des objectifs, 
actions, indicateurs, etc.) ; 

• poursuite des échanges opérationnels avec la Région 
Occitanie pour favoriser l’intégration de l’ESS dans les 
achats régionaux (sourcing, rencontres acheteurs-
fournisseurs, articulation avec les réseaux ESS, fiches 
REX). 

L’accompagnement du CD 30 se poursuivra jusqu’à l’adoption 
de son SPASER par l’assemblée départementale en juin 2025.

7 webinaires et ateliers mobilisant au total 

255 participants

6 évènements rassemblant au total

740 participants

7 évènements en Occitanie lors de la  
Semaine des ASER

EN CHIFFRES
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ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT 
DE PROJETS DE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

 L’OCCITANIE EN MOUVEMENT VERS LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE JUSTE

Les initiatives en faveur de la transition écologique juste sont 
déjà nombreuses en Occitanie. Sur les enjeux de la mobilité, 
du droit à l’alimentation, de l’accès à l’eau, et de la précarité 
énergétique, les acteurs cherchent à essaimer leurs actions. 
Les questions de citoyenneté et de démocratie, comme 
celles des compétences et des métiers de la transition, sont 
au cœur des échanges.  

Dans le cadre du Pacte des Solidarités et de la COP régionale, 
aux côtés du Préfet de Région, du Commissaire à la prévention 
et à la lutte contre la pauvreté et de l’ADEME Occitanie, la 
CRESS Occitanie a organisé une Journée régionale de 
travail pour la transition écologique juste. La journée, qui 
s’est tenue le 8 janvier 2025, a réuni 300 participants.

Au cours de cette journée, les acteurs de la solidarité et de la 
recherche ont pu attirer l’attention des acteurs de la transition 
écologique et des décideurs publics sur les angles morts des 
politiques actuelles de lutte contre le changement climatique, 
les contradictions qu’elles peuvent induire, et les enjeux pour 
construire des politiques publiques de la transition justes. 

 TROISIÈME ÉDITION DE L’AMI EC’O DÉDIÉ À 
L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE EN OCCITANIE

Pour la troisième année consécutive, 
la CRESS Occitanie a piloté et animé 
l’AMI Economie Circulaire. Il s’agit d’un 
espace réunissant l’ensemble des 
structures de l’accompagnement 
et du financement des projets 
d’économie circulaire en Occitanie. 

Cet AMI a pour objectifs d’identifier les porteurs de projets 
et entreprises développant des projets d’économie circulaire 
en région et de les mettre en lien avec les référents adéquats 
pour accélérer leur développement. Il s’agit d’une structuration 
collective innovante et unique. 

L’édition 2024 de l’AMI ECO a été lancée en septembre. Plus 
de 50 structures ont candidaté, et 47 structures ont été 
retenues.  

Un webinaire de présentation des acteurs et dispositifs de 
l’accompagnement et du financement a été présenté aux 
structures en novembre. 

Une quinzaine de structures de l’accompagnement et du 
financement d’Occitanie se sont réunies en novembre, pour 
identifier un référent à chaque porteur de projet. L’objectif 
étant de les aiguiller vers les dispositifs existants les plus 
pertinents. Les entretiens entre les référents et les porteurs 
de projets ont été réalisés en fin d’année. 

 UNE RENCONTRE POUR SOUTENIR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES ENTREPRISES 
DE L’ESS

La CRESS Occitanie soutient et accompagne la redirection 
écologique des structures de l’ESS en région.  

A ce titre, elle a organisé, en octobre 2024, une matinée 
dédiée à la transition énergétique des structures de l’ESS, à 
Montpellier. L’événement a ainsi rassemblé une vingtaine de 
structures souhaitant enclencher leur transition énergétique, 
ainsi que des experts du sujet : Enercoop, EC-LR, Tousolar, le 
Crédit Coopératif.  

Les enjeux et étapes clés pour se lancer dans un projet 
de transition énergétique ont été présentés. Une session 
de speed-meetings pour permettre aux acteurs de l’ESS 
d’échanger en groupes restreints sur leur projet, et lever 
concrètement les freins avec les experts présents, a ensuite 
été proposée. 

La matinée s’est clôturée par un temps informel d’échanges 
autour d’un buffet, pour faciliter l’interconnaissance entre 
structures, et le partage d’expériences.  

« Quand on est en situation de pauvreté, tout ce 
qui devrait être facile est compliqué. J’ai apprécié 
qu’on dise qu’il fallait mettre les personnes les plus 
vulnérables autour d’une table, à partir de leur réalité 
de tous les jours ».

Mickael Martin, militant Quart Monde ayant l’expérience 
de la pauvreté, à propos de la journée du 8 janvier. 
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STRUCTURER UNE FILIÈRE HABITAT 
DURABLE & ESS EN OCCITANIE

 L’IMPLICATION DES ACTEURS DE L’ESS DANS 
L’ÉCRITURE DU «PLAN HABITAT DURABLE» DE LA 
RÉGION OCCITANIE

L’ESS est fortement représentée sur la thématique de 
l’Habitat Durable, défini par l’Avise comme « la mise en 
application d’un droit pour tous à un logement décent et sain, 
tout en s’attachant à améliorer la performance énergétique et 
environnementale des bâtiments », avec trois piliers : social, 
environnemental et économique.”

Suite à une étude exploratoire de la filière “Habitat Durable et 
ESS”, la CRESS Occitanie intègre en 2023 “le Cercle partenarial” 
du Plan Habitat Durable (PHD) de la Région Occitanie. 

En 2024, la CRESS Occitanie est sollicitée pour mener une 
grande concertation des acteurs de l’ESS afin d’enrichir les 
premières mesures du PHD et en proposer de nouvelles, 
en lien avec l’ambition 3 du PHD “VIURE - Un habitat, Vivant, 
Inclusif, Utopique, Résilient et Esthétique”. 

Cette occasion saisie par les acteurs a finalement permis 
l’adoption de 3 mesures émanant des acteurs ESS : la mise 
en place de garantie des prêts des structures foncières 
solidaires par la Région Occitanie ; le lancement d’un appel à 
projet pour soutenir financièrement les projets d’habitats des 
communs «AAP VIURE» ; la création d’un espace dédié aux 
acteurs de l’habitat des communs : «le labo de l’habitat des 
communs en Occitanie». 

Au delà d’ancrer davantage les acteurs de l’ESS comme 
acteurs incontournables de l’habitat durable, cette démarche 
de la Région Occitanie est un bel exemple de politique 
publique coconstruite par et pour les acteurs, avec la CRESS 
Occitanie comme créateur de liens. 

 LE LABO DE L’HABITAT DES COMMUNS : UN 
ESPACE DÉDIÉ AUX ACTEURS DE L’HABITAT DES 
COMMUNS EN OCCITANIE

La réflexion collective autour des enjeux de l’habitat durable 
permise par la concertation des acteurs ESS a notamment 
mis en évidence les enjeux liés au développement de l’habitat 
des communs en Occitanie. 

Fin 2024, la CRESS Occitanie s’est donc associée à la Région 
Occitanie, à Malakoff Humanis et à AG2R la Mondiale pour 
coconstruire une réponse répondant aux enjeux d’ingénierie 
partagée et durable des porteurs de projets, de fédération 
des acteurs de la filière et de valorisation publique et politique 
des projets d’habitats des communs. 

C’est ainsi qu’est née l’idée du « Labo de l’habitat des 
communs en Occitanie ». L’habitat des communs est une 
manière d’envisager le logement de façon collaborative, 
durable et solidaire, en rupture avec les logiques de propriété 
privée individuelle ou de marché immobilier spéculatif. Il 
incarne une démarche citoyenne, inclusive et respectueuse 
de l’environnement, où les ressources sont partagées, les 
responsabilités collectives, et les décisions démocratiques.

Cet outil, piloté par la CRESS Occitanie a pour ambition de 
structurer et développer la filière de l’habitat des communs 
en région. Il reposera sur une plateforme numérique et des 
événements réguliers et verra le jour en 2025 ... A suivre !

« Si la Région souhaite développer et 
accompagner une « autre façon d’habiter 
l’Occitanie », moins spéculative, qui permet 
d’accéder à une offre de logements abordables, 
confortables, et centrée sur l’envie des habitants 
de partager en commun le « vivre ensemble »… 
Le modèle économique de l’ESS en est le socle 
indispensable ! » 

Fabrice Lamoureux, Direction de la transition 
écologique et énergétique, Région Occitanie. 

1 questionnaire quantitatif et qualitatif soumis à 
27 structures de l’ESS ; 

15 entretiens semi-directifs avec des structures 
de l’ESS (Groupe des Chalets, réseau Habitat Jeunes, 
foncière Bien Commun, fondation l’Abbée Pierre, 
réseau HAPA, etc.) ; 

1 événement dédié aux nouvelles formes d’habiter, 
le 20 mars à Anères avec 92 participants et 4 ateliers 
dédiés à la concertation des acteurs pour le PHD ; 

1 note d’opportunité de 12 pages autour des 
structures foncières solidaires

EN CHIFFRES





CRESS Occitanie
Siège social : 
Résidence Monserby 
20 rue Rosette 
31500 Toulouse
Site de Montpellier : 
461 rue de la Métairie de Saysset 
34070 Montpellier 

Tél : 07 84 69 36 52
www.cressoccitanie.org


